


République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Mardi 17 Février 2026.

Date de la Convocation : 10 Février 2026
Date d’affichage de la convocation : 10 Février 2026
Date d’affichage du Procès-verbal : 5 Mars 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 9	Membres représentés : 0

	Etaient présent : BERHAULT Yann, LACHISE Samuel, VILLARD Isabelle, HELLY Jean-Luc, CHANAUX Claudine, GENEVE Bastien, GERMAIN Eric, BOUZON Vanessa et VANDERGHEYNST Julie.

	Etaient absents : CHARPIOT Alicia, BENOIT François et GIRAUD Stéphane. 
	Etaient excusés : CHENU Mallory, FROGER Eric et DUTAL Florent.
	Avait donné procuration : 
Secrétaire de Séance : BOUZON Vanessa 

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2. Délibérations :
a) Convention partenariat « Analyse de la Pratique »
b) Motion relative à la compétence « distribution d’électricité et de gaz »
c) Motion Mercosur
d) Règlement et tarif du cimetière

3.  Questions diverses :

1) Diffusion du journal communal « l’Artichaut »
2) Discussion autour d’un avenant au règlement périscolaire
4. Questions ouvertes :


1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

Monsieur le Président, soumet le procès-verbal de la séance du 22 Janvier 2026 à l’approbation des élus présents lors de la séance.

Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.






2. Délibérations

a) Convention partenariat « Analyse de la Pratique »


Monsieur le Maire nous rappelle la délibération n° 022025 relative au renouvellement d’une convention de partenariat avec Annaïck GIROUD, psychologue clinicienne, dans le cadre de l’amélioration des pratiques professionnelles sur le temps périscolaire et du respect des engagements liés à l’agrément Jeunesse et Sports délivré par la Caisse d’Allocations Familiales.
Il nous informe que Madame Annaïck GIROUD n’est désormais plus disponible pour assurer l’animation de ces ateliers.
En conséquence, Monsieur le Maire propose la conclusion d’une nouvelle convention de partenariat avec Caroline HUBERT, psychologue clinicienne, afin d’assurer des séances d’analyse de la pratique à destination des agents concernés.
Il donne lecture de la convention correspondante, prévoyant l’organisation de 7 séances de travail au titre de l’année 2026/2027, pour un montant de 150 € TTC par séance.
Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance de la convention et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec Mme HUBERT Caroline, jointe à la présente délibération


b) Motion relative à la compétence « distribution d’électricité et de gaz »

La distribution d’électricité est historiquement un service public local depuis la loi de 1906, confié aux communes et à leurs groupements. Ce modèle, fondé sur une organisation de proximité, a fait preuve de son efficacité et n’a jamais été remis en cause, y compris lors de la nationalisation du secteur en 1946. Les élus ont toujours considéré qu’une intercommunalité spécialisée était la plus à même d’exercer la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, notamment pour la maîtrise d’ouvrage des réseaux basse tension en zones rurales.

En Isère, le syndicat d’énergie TE38 exerce cette mission depuis plus de 30 ans pour la quasi-totalité des communes, avec un budget annuel d’environ 60 M€. L’essentiel de ses investissements est consacré à la modernisation, à la sécurisation et au renforcement des réseaux, afin de garantir une qualité de service homogène entre territoires, d’améliorer la résilience face aux aléas climatiques et d’accompagner la transition énergétique, marquée par le développement des énergies renouvelables raccordées aux réseaux de distribution.

La remise en cause de ce modèle ferait peser un risque majeur sur les réseaux ruraux : baisse des investissements ou hausse significative de la facture des usagers pour maintenir un niveau d’équipement suffisant. Aujourd’hui, TE38 prend en charge l’intégralité des investissements d’électrification rurale, financés notamment avec le soutien du FACE, sans reste à charge pour les communes. Ce principe pourrait disparaître si la compétence d’autorité organisatrice était transférée au Département ou placée sous son contrôle, comme l’envisage le gouvernement dans le cadre d’un futur projet de loi sur la décentralisation.

Au-delà des réseaux, la compétence d’AODE constitue le socle structurant de l’action du syndicat d’énergie. Sa remise en cause fragiliserait l’ensemble des missions portées par TE38 : éclairage public, groupements d’achat d’électricité et de gaz, contrôle des concessions, performance énergétique des bâtiments publics, aides à la rénovation, mobilité décarbonée, cartographie des réseaux, développement et production d’énergies renouvelables… C’est donc l’équilibre global, l’efficacité et, à terme, l’existence même du syndicat d’énergie, ainsi que l’ensemble des actions qu’il mène pour les collectivités, qui seraient menacés.

Face à ces enjeux, une mobilisation collective est indispensable. Le Comité Syndical de TE38, réuni le 15 décembre, a déjà adopté une motion à l’unanimité pour s’opposer à ce projet.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 
  APPROUVE l’exposé des motifs présenté ci-dessus ;
  ADOPTE la motion portée par le Comité syndical de TE38 et par les membres de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies, réunis en Assemblée générale le 11 décembre 2025 ;
  AFFIRME son attachement au maintien de la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’énergie (électricité, gaz, chaleur et froid) ainsi que de l’eau au sein du bloc communal (communes et intercommunalités), considérant qu’il s’agit de services publics essentiels de proximité ;
  S’OPPOSE à toute évolution législative visant à reconnaître le Département comme « chef de file des réseaux de proximité » en matière d’électricité, de gaz et d’eau, dès lors que ces compétences relèvent du bloc communal ;
  SOUTIENT l’action du syndicat d’énergie Territoire d’Énergie Isère (TE38) et réaffirme la nécessité de préserver son rôle structurant, son ingénierie technique et ses capacités d’investissement, indispensables à la qualité, à la sécurité et à la résilience des réseaux, notamment en milieu rural ;
  DEMANDE AU GOUVERNEMENT :
· de renoncer au projet de faire du Département le chef de file des réseaux de proximité de manière unilatérale ;
· de maintenir les compétences précitées au sein du bloc communal, conformément à l’esprit du nouvel acte de décentralisation ;
· de garantir aux syndicats spécialisés les moyens financiers nécessaires à l’exercice de leurs missions, afin de ne pas compromettre les investissements sur les réseaux et les actions en faveur de la transition énergétique et écologique ;
  CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération à Monsieur le Préfet, aux parlementaires du département, au Président du Conseil départemental, au Président de TE38 ainsi qu’à la FNCCR.


c) Motion Mercosur


d) Règlement et tarif du cimetière


3. Questions diverses

1) Diffusion du journal communal « l’Artichaut »

Lors du dernier conseil municipal, Monsieur le Maire a proposé que, pour la prochaine parution du journal communal L’Artichaut, des petits flyers soient distribués dans chaque boîte aux lettres. Ces flyers seraient à remplir afin de savoir quels habitants souhaitent continuer à recevoir le journal en version papier. Le nombre d’exemplaires imprimés serait alors ajusté en fonction des retours positifs. Le journal resterait disponible en version dématérialisée, et le Maire suggère également de l’envoyer par mail à ceux qui ne souhaitent plus le recevoir en format papier.

Cependant, le conseil municipal s’est montré défavorable à cette proposition. Les élus estiment que le journal serait beaucoup moins lu s’il n’était plus distribué automatiquement dans les boîtes aux lettres. Ils préfèrent donc maintenir le mode de distribution actuel, identique aux précédentes parutions, sans changement.


2) Discussion autour d’un avenant au règlement périscolaire

4. Questions ouvertes

 


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 21h.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	BOUZON Vanessa
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